
Image not found or type unknown

Taux d'intérêt légal pour 2015
Actualité législative publié le 29/07/2015, vu 1710 fois, Auteur : Maître Elodie Mabika - Avocat

Attention au retard de paiement d'une dette. Des intérêts au taux légal peuvent être dus si
le créancier les réclame.

Le taux d'intérêt légal est utilisé notamment pour calculer le montant des intérêts légaux dus par le
perdant à un procès.

Il faut savoir que depuis janvier 2015, il existe désormais deux taux d’intérêt légal : un taux
applicable aux créances des personnes physiques n'agissant pas pour des besoins professionnels
et un autre pour tous les autres cas.

De plus, ces deux taux sont désormais actualisés une fois par semestre et non plus annuellement
et ce afin de refléter au mieux les fluctuations de l’activité économique.

Ainsi, au premier semestre 2015, le taux d'intérêt légal était fixé à 4,06 % pour les créances des
personnes physiques n'agissant pas pour des besoins professionnels et à 0,93 %  pour tous les
autres cas. Et pour le second semestre, l’arrêté du 24 juin 2015 relatif à la fixation du taux de
l'intérêt légal prévoit en son article 1 que : « …le taux de l'intérêt légal est fixé :1° Pour les 
créances des personnes physiques n'agissant pas pour des besoins professionnels : à 4,29 % ; 2° 
Pour tous les autres cas : à 0,99 %. » 

Pour calculer l’intérêt dû sur le semestre, il faut appliquer la formule : (montant dû x taux
semestriel x jours de retard dans ce semestre) / (365 jours x 100)

Attention au débiteur retardataire ! L’article L313-3 du Code monétaire et financier prévoit que le
taux d'intérêt légal est majoré de 5 points à l'expiration d'un délai de 2 mois à compter du jour où
la décision de justice est devenue exécutoire. 
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